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1 MANDAT 

1.1  

Le MOB assume la fonction de M Ouvrage pour ce projet. 
 
1.2 DESCRIPTION DU MANDAT 

La gare de la Tine se situe sur la ligne à voie métrique Montreux-Zweisimmen exploitée par la compagnie de 
chemin de fer Montreux Oberland Bernois (MOB). Cette gare se situe entre les gares de Montbovon et de 
Rossinière. 
Le MOB prévoit dans le cadre du renouvellement de la gare de la Tine et de la voie de garage au Lanciau de 

un abri voyageurs.  
La construction de ces ouvrages nécessite le terrassement du talus actuel. Afin de limiter les emprises du 

 
ancrée sera mise en place. 
notamment pour y créer un quai central. Cela a également une incidence sur la route du Revers qui longe la 
plateforme des voies. 
 
Les éléments suivants ont été vérifiés dans le cadre de notre mandat : 

Bâtiment de service 
Le bâtiment de service est enterré sur sa partie arrière et fait office également de soutènement à la 
plateforme ferroviaire. Le bâtiment de service est de forme parallélépipède rectangle dont les dimensions 

26m de longueur par 5,60 à 7,80m de largeur et 6,40m de hauteur. Le bâtiment est subdivisé 
en 4 compartiments avec des murs de refend également en béton armé. 

Mur de soutènement Montbovon ( ). 
Le mur de soutènement est dans le prolongement du local technique côté Montbovon du km 25.030 au km 

ur en « L 30m ayant une hauteur totale 
variant de 2,30 à 4,50. 

Mur de soutènement Rossinière 
 L » 

16m ayant une hauteur totale variant de 3,60m 6,30m. 
Un talus  mur de soutènement. 

Paroi berlinoise ancrée provisoire 
La paroi est située entre les km 25.052 à km 25.086 soit sur une longueur de 34m. Elle est constituée de 
profilés HEB 180 espacé tous les 2m. La hauteur de la paroi varie de 6 à 8m et elle est ancrée par 2 à 3 rangs 

 sur sa hauteur. 

Paroi clouée provisoire 
La paroi est située entre les km 25.087 et 25.109 sur une longueur de 22m. La hauteur de la paroi varie de 
5.0 à 6.3m et est ancrée par 3 à 4 rangs de clous. 
 
L établie par M. Nicolas Bize du bureau Perret-Gentil SA à Yverdon-les-Bains. Il est secondé dans 
sa tâche par les ingénieurs de projet Mme Rachel de Blaireville et Lucas Ferrari ainsi que par le bureau de 
géotechnique FOG GEO Sàrl. 
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1.3 AUTEUR DU PROJET 

Le projet a été établi par le bureau MONOD-PIGUET + ASSOCIES Ingénieurs Conseils S.A. à Lausanne. 
 

1.4 AUTODÉCLARATION DE LA COMPÉTENCE PROFESSIONNELLE PAR 
 

 : 

- 
nécessaires. 

- 
de comparaison.  

- 
 

 

2  

2.1 DOCUMENTS EXAMINÉS 

 : 

- Pièce 12.4.4  Convention 01.07.2022 

- Pièce 12.4.5  Base de projet du 01.07.2022 

- Pièce 12.4.8  Note de calculs du 01.07.2022 

- Pièce 12.2.1  Plan de situation de la Gare du 4.03.2022 

- Pièce 12.2.8  MZ 25.030-MU-G-AV (y compris bâtiment technique enterré)  plan de situation 
01.07.2022  

- Pièce 12.2.3  Plan de situation des réseaux souterrains 4.03.2022 

- Pièce 12.2.4  Profils type ferroviaires du 4.03.2022 
 

NORMES 

- Les normes SIA en vigueur au moment de la rédaction du présent document, soit en particulier :  

o SIA 260   

o SIA 261  Actions sur les structures porteuses 

o SIA 262  Construction en béton 

o SIA 263  Construction en acier 

o SIA 267  Géotechnique 

- Les prescriptions légales, LCdF, OCF, DE-OCF 
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3  

-dessus. 
Un calcul de comparaison est établi pour  afin de vérifier les ordres de grandeur des 

 
 
 

4  

 : 

- 
et contrôle de leur cohérence avec les autres pièces du dossier. 

- Contrôle des notes de calcul sur la base de pointages et des résultats du calcul de comparaison. 

- Contrôle des plans et détails constructifs principaux. 
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5 GEOLOGIE, HYDROGEOLOGIE 

5.1 GÉOLOGIE 

Une étude géotechnique a été conduite par le bureau Karakas & Français le 09.04.2021, étude décrivant des 
informations détaillées quant à la nature des sols en place.  

Le tableau ci-  : 
 

Couche de sol Epaisseur [m] Valeur caractéristique du sol de fondation 
Remblais ~3,30m  

 
 

 

 
 

qserv pente 0° = 310 kN/m2 

qserv pente 25° = 100 kN/m2 

Ancien sol ~0,60m  
 
 

 

 
  

qserv = 105 kN/m2 

Eboulis de pente Inconnue  
 
 

  

 
  

  

 
Le coefficient de poussée des terres est déterminé conformément aux DE-OCF pour un mur supportant des 
charges dues au trafic ferroviaire : 
 

-  : 

o Glissement : Poussée des terres active majorée 

o Renversement : Poussée des terres au repos 

- Sécurité structurale (ELU type 2) : Poussée des terres au repos 

- Aptitude au service (ELS) : Poussée des terres au repos 

 

5.2 HYDROLOGIE 
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6 CONCEPT DE LA STRUCTURE 

 : 
 

6.1 BÂTIMENT DE SERVICE 

Le bâtiment de service est enterré sur sa partie arrière et fait office également de soutènement à la 
plateforme ferroviaire. Le bâtiment de service est de forme parallélépipède rectangle dont les dimensions 

de largeur et 6,40m de hauteur. Le bâtiment est subdivisé 
en 4 compartiments avec des murs de refend également en béton armé. 
 

6.2 MURS DE SOUTÈNEMENT 

 
Le mur de soutènement est dans le prolongement du local technique côté Montbovon du km 25.030 au km 

 L 
variant de 2,30m à 4,50m. 

Mur de soutènement Rossinière 
 L » 

à 6,30m. 
 

 

6.3 PAROI BERLINOISE ET PAROI CLOUÉE PROVISOIRES 

Paroi berlinoise ancrée provisoire 
La paroi est située entre les km 25.052 à km 25.086 soit sur une longueur de 34m. Elle est constituée de 
profilés HEB 180 espacé tous les 2m. La hauteur de la paroi varie de 6 à 8m et elle est ancrée par 2 à 3 rangs 

 

Paroi clouée provisoire 
La paroi est située entre les km 25.087 et 25.109 sur une longueur de 22m. La hauteur de la paroi varie de 
5.0 à 6.3m et est ancrée par 3 à 4 rangs de clous. 
 

7  

7.1  

 : 
- Chap. 6.7 : le choc routier a été rajouté dans la CU. Il faut encore en tenir compte pour les 

vérifications dans la note de calcul.  
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7.2 BASE DE PROJET 

Le contenu de la base de projet appelle les commentaires suivants : 

- Chap. 4.3 : 

o Pour le béton de la paroi gunitée : fck = 25 MPa. 

- Chap. 5 : 

o La définition des actions considérées pour les parois provisoires manque. 

- Chap. 8.1 : 

o Pour un béton sorte G (ou  est XD3, or pour cette classe 
 

o Sur quelle base est-ce que la classe XA1 a été définie ? 

 

7.3 CONCEPTION STRUCTURALE ET DÉTAILS DE CONSTRUCTION 

- 
façonnée en diamètre 26mm en position « attente et barre supérieure ». A notre avis, Il va être 
difficile de façonner cette barre vu les dimensions de celle-ci et les rayons de pliage à respecter pour 
du diamètre 26mm. Ce point doit être vérifié. La géométrie de la barre prévue doit de plus être 
parfaitement façonnée pour respecter 
vous proposons 
également un crochet sur la barre en attente pour des questions de sécurité. Point à approfondir lors 
de la phase exécution.  

 

7.4 NOTE DE CALCULS 

Le contenu de la note de calculs appelle les commentaires suivants : 

- Chap. 3.1.2.1 :  
o L

les différentes épaisseurs 

 

- Chap. 6.1.1 :  
o  Cette 

 

- Chap. 6.1.1.1 :  
o Le calcul de la rigidité K des ancrages est à expliciter (la valeur considérée semble faible). 
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- Chap. 6.1.1.5 :  

o Le calcul de la résistance externe des ancrages considère la longueur scellée totale. 
La longueur à prendre en compte est celle qui se trouve derrière le cercle de 
glissement selon calcul de la stabilité générale. 

o Le chiffre 10.5.3.2 de la norme SIA 267 doit également être respecté. 

o La valeur du moment résistant semble élevée et le calcul des efforts dans le blindage 
 

o La vérification de la résistance en pointe des profilés manque.  

- Chap. 6.1.2 :  
o Le dimensionnement de la paroi dans la zone avec trois niveaux  Cette 

 
o  

o 
manque.  

o Dans le paragraphe 6.2, la poussée des terres est distribuée sur la hauteur de la paroi. Ceci 

(endroit déterminant).  

o  

o La vérification des déformations manque.  

- Chap. 6.1.2.1 :  
o La paroi se trouve proche des voies. Une limitation des déformations de la paroi est à définir 

et contrôler. La pente de la paroi considérées à 20/1 paraît élevée. Au vu de la présence de 
terrains peu cohésifs nous recommandons vivement de la limiter à 10/1. Selon nous, une 
prolongation de la paroi berlinoise serait judicieuse car les déformations seront moindres. 

 Ces 
différents éléments sont à mentionner dans la note de calculs et à approfondir lors du projet 

 
 

7.5 PLANS 

Pièce 12.2.7  Plan MZ 24.916-MU-G-AV  Variante accès tiers 

- 0 des clous de la paroi clouée 

Pièce 12.2.8  Plan MZ 25.030-MU-G-AV  Bâtiment technique 

- Les talus projetés ne sont pas clairement identifiables notamment vers le mur de soutènement 
Rossinière  

- 
ancrages de la paroi berlinoise 
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8 CALCUL DE COMPARAISON 

8.1 BÂTIMENT DE SERVICE 

Le bâtiment de service est modélisé en 3 dimensions sur le logiciel de calcul Axis VM X6.   
 
Annexe 1 p.1 :  - Modèle 3D de la structure 
    - Poids propre de la structure 
 
Annexe 1 p.2 :   Charges permanentes remblais + enrobé bitumineux 
    Charges permanentes abri voyageurs 
 
Annexe 1 p.3 :   Poussée des terres au repos 

Charge de terre sur la semelle 
 
Annexe 1 p.4 :   Charges utiles local technique  

Charge de neige sur le local 
Annexe 1 p.5 :   Poussée des terres dues au train voie 1 

Poussée des terres due au train voie 2 
 
Annexe 1 p.6 :   Force centrifuge 

Tableau de combinaison des charges 
 
Annexe 1 p.7 :   Contrainte au sol, ELU type 1 
    Contrainte maximale = 142 kN/m2 

 
Contrainte au sol, ELS quasi-permanent 
Contrainte maximale = 116 kN/m2 

 
Annexe 1 p.8 :   Contrainte au sol, ELS fréquent 
    Contrainte maximale = 130 kN/m2 
 
Annexe 1 p.9 :   Mur contre terre, myD-, ELS fréquent 
    Moment maximal  
 

Mur contre terre, myD+, ELS fréquent 
    Moment maximal  
 
Annexe 1 p.10 :   Dalle, mxD-, ELS fréquent 
    Moment maximal  
 

Dalle, mxD+, ELS fréquent 
    Moment maximal  
 
Annexe 1 p.11 :   Dalle, myD-, ELS fréquent 
    Moment maximal  
 

Dalle, myD+, ELS fréquent 
    Moment maximal  
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Annexe 1 p.12 :   Radier, mxD-, ELU type 2 
    Moment maximal  
 

Radier, mxD+, ELU type 2 
    Moment maximal  
 
Annexe 1 p.13 :   Radier, myD-, ELU type 2 
    Moment maximal  
 

Radier, myD+, ELU type 2 
    Moment maximal  
 
Annexe 1 p.14 :   Radier, vxz, ELU type 2 
    Effort tranchant maximal = 550  
 

Radier, vyz, ELU type 2 
    Effort tranchant maximal = 660  
 
 
Annexe 1 p.15 :   Mur contre terre, myD-, ELU type 2 
    Moment maximal  
 

Mur contre terre, myD+, ELU type 2 
    Moment maximal  
 
Annexe 1 p.16 :   Mur contre terre, vyz, ELU type 2 
    Effort tranchant maximal  
 
Annexe 1 p.17 :   Dalle, mxD-, ELU type 2 
    Moment maximal  
 

Dalle, mxD+, ELU type 2 
    Moment maximal  
 
Annexe 1 p.18 :   Dalle, myD-, ELU type 2 
    Moment maximal  
 

Dalle, myD+, ELU type 2 
    Moment maximal  
 
Annexe 1 p.19 :   Dalle, vxz, ELU type 2 
    Effort tranchant maximal  
 

Dalle, vyz, ELU type 2 
    Effort tranchant maximal  
 
Annexe 1 p.20 :   Mur contre terre, myD-, ELS Quasi-permanent 
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    Moment maximal  
 

Mur contre terre, myD+, ELS Quasi-permanent 
    Moment maximal  
 
Annexe 1 p.21 :   Contrainte au sol, ELU accidentel sans remblais 
    Contrainte maximale = 101 kN/m2 

 

Annexe 1  p.22 :   Stabilité générale 
    Renversement : Degré de conformité SR = 2,89 OK ! 
    Glissement : Résistance au glissement = 10'512 kN 
              OK ! 
 
Annexe 1  p.23 :   Armature minimale de fissuration en flexion 
    Radier : mRd = OK ! 

Mur contre terre Base ext. : mRd = 132 81 OK ! 
Mur contre terre Haut ext. : mRd = 98 50 OK ! 

 
Annexe 1 p.24 :   Armature minimale de fissuration à la flexion 

Mur contre terre int. : mRd = 71 23 OK ! 
Mur extérieur sommet. : mRd = 139 80 OK ! 
Dalle de couverture : mRd = 120 80 OK ! 

 
Annexe 1  p.25 :   Armature minimale de retrait pour un béton C30/37 
    Radier : As,min = 2367 mm2/m => Ø22 e=15 OK !  

Mur contre terre : As,min = 870 mm2/m => Ø14 e=15 OK ! 
 
Annexe 1  p.26 :   Armature minimale de retrait pour un béton C30/37 
    Mur extérieur : As,min = 1859 mm2/m => Ø20 e=15 OK !  

Dalle de couverture : As,min = 1179 mm2/m => Ø16 e=15 OK ! 
 
Annexe 1  p.27 :   Armature de flexion, ELU type 2 
    Radier : mRd = 795 360 OK ! 

Mur contre terre, face intérieur : mRd = 108 47 OK ! 
Mur contre terre, face extérieur : mRd = 244 1 OK ! 
 

Annexe 1  p.28 :   Armature de flexion, ELU type 2 
    Mur extérieur, face extérieur : mRd = 172 14 OK ! 

Dalle de couverture : mRd = 197 134 OK ! 
 

Les efforts de dimensionnement sont similaires et les armatures proposées garantissent la sécurité 
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8.2 MUR DE SOUTÈNEMENT CÔTÉ MONTBOVON 

Une coupe type a été modélisée au droit du mur de soutènement partie centrale (coupe S2 de la NDC). 

Le calcul de comparaison est effectué avec un modèle 2D du mur en « L » et du terrain, sur le logiciel de calcul 
LARIX-8. 

-  

- Prise en compte du séisme  

- Poussée des terres active majorée 
 
Annexe 2 p.1 :    
    Charges trafic ferroviaire modèle 7  
 
Annexe 2 p.2 :   Charge de neige 
    Charge des piétons 
 
Annexe 2 p.3 :   Action accidentelle séisme 

 
 

Enveloppe 
pas satisfaite. Il faut affiner le calcul 

en tenant compte de la présence de la route en aval ou avec un calcul à la 
main en tenant compte de la rugosité de la semelle, ce que ne fait pas LARIX-
8. Poinçonnement : n = 0,44 < 1 KO ! 

 
Annexe 2 p.4 :   Moment de flexion ELS quasi-permanent  

projet. 
 
Pression au sol ELS quasi-permanent 

projet. 
 
Annexe 2 p.5 :   Enveloppes des efforts intérieurs du mur de soutènement 

du projet ( +10%). 
 
Annexe 2 p.6 :   Armature minimale de retrait 
    Armature minimale pour la semelle : 1526mm2/m => Ø18 e=15 OK ! 

Armature minimale pour le mur : 1526mm2/m => Ø18 e=15 OK ! 
 
Annexe 2 p.7 :   Armature minimale fissuration de service 
    Semelle: Ø18 e=15: mRd = 180 3 OK! 
    Mur: Ø18 e=15: mRd = 180 OK! 
 
Annexe 2 p.8 :   Résistance interne du mur 
    Mur en flexion : Ø18 e=15: mRd = 320 115 OK! 
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    Semelle sans d = 378 78 OK! 
 
Annexe 2 p.9 :   Vérification au poinçonnement  
    Degré de conformité sans considérer que la semelle est enterrée : 
    Semelle lisse n = 1,16 OK ! (Idem LARIX) 
    Semelles rugueuse n = 1,6 OK ! 
 
 

8.3 MUR DE SOUTENEMENT CÔTÉ ROSSINIÈRE 

Une coupe type a été modélisée au milieu du mur de soutènement partie haute. La coupe a été modélisée 
au km 25.085 
 
Le calcul de comparaison est effectué avec un modèle 2D du mur en « L » et du terrain, sur le logiciel de calcul 
LARIX-8. 

-  

- Prise en compte des charges accidentelles  

- Poussée des terres active majorée 
 
Annexe 3 p.1 :    
    Charges trafic ferroviaire modèle 7, 2 voies 
 
Annexe 3  p.2 :   Charge de neige 
    Action accidentelle déraillement modèle 1 

projet  
 
Annexe 3 p.3 :   Action accidentelle séisme 

 
 

Enveloppe 

charge déterminant le cas accidentel sismique. Il faut affiner le calcul en 
tenant compte de la présence de la route en aval ou avec un calcul à la main 
en tenant compte de la rugosité de la semelle, ce que ne fait pas LARIX-8. 
Poinçonnement n = 0,28 < 1 KO ! Un calcul supplémentaire considérant que 
la semelle est enterrée se trouve aux pages 9-10 

 
Annexe 3 p.4 :   Moment de flexion ELS quasi-permanent 

du projet, cette différence vient du fait que la section de contrôle considérée 
 

 
Pression au sol ELS quasi-permanent 

du projet, cette différence vient du fait que la section de contrôle considérée 
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La contrainte au sol reste inférieure à la limite : 
240kN/m2 < 310 kN/m2 OK ! 

 
Annexe 3 p.5 :   Enveloppe des efforts intérieurs du mur de soutènement 

Les efforts intérieurs maximaux sont également supérieurs aux valeurs 

précédemment. Les vérifications montrent que les armatures prévues sont 
tout de même suffisantes. 

 
Annexe 3 p.6 :   Armature minimale de retrait pour un béton C30/37 
    Armature minimale pour la semelle : 2300mm2/m => Ø22 e=15 OK ! 

Armature minimale pour le mur : 1526mm2/m => Ø18 e=15 OK ! 
 
Annexe 3 p.7 :   Armature minimale fissuration de service 
    Semelle: Ø26 e=15: mRd = 515 OK! 
    Mur: Ø26 e=15: mRd = 515 OK! 
 
Annexe 3 p.8 :   Résistance interne du mur 
    Mur en flexion : Ø26 e=15: mRd OK! 
    Semelle sans armature effort tranchant : Vd = >270 OK! 
 
 
Annexe 3 p.9 :   Vérification au poinçonnement  
    Degré de conformité sans considérer que la semelle est enterrée : 
    Semelle lisse n = 1,01 OK ! (Idem LARIX) 
    Semelles rugueuse n = 1,39 OK ! 
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8.4 PAROI BERLINOISE ET PAROI CLOUÉE PROVISOIRES 

Paroi berlinoise 

Une coupe type a été modélisée au droit de la paroi berlinoise, au km 25.076. 

Le calcul de comparaison est effectué avec un modèle 2D de la paroi, sur le logiciel RIDO. 

Un diamètre de forage de 400 mm est considéré pour les profilés verticaux de la paroi berlinoise. 
 
Annexe 4 :   Vérification des efforts internes dans les profilés de la paroi 
    Flexion: MRd,él = 144 kNm > MEd = 45 kNm OK ! 
    Effort tranchant : VRd,él = 275 kN > VEd = 147 kN OK ! 
 
Annexe 4 :   Vérification des efforts internes dans le blindage de la paroi 
    Flexion: mRd = 41 kNm < mEd = 47 kNm KO ! 
    Effort tranchant : vRd = 102 kN < vEd = 104 kN KO ! 
 
Annexe 4 :   Vérification des efforts internes dans les ancrages 
    Ra,d = 233 kN > Ft,Ed = 213 kN OK ! 
    0.3Ppk pk KO ! 
    P0 Pk OK ! 
    Avec PPk  = 798 kN, P = 202 kN et P0 = 200 kN 
 
Annexe 4 :   Vérification de la déformation de la paroi 
    Calcul de comparaison : 3mm 
     : 4mm 
 
Paroi clouée 

Une coupe type a été modélisée au droit de la paroi clouée, au km 25.097.  
 

Le calcul de comparaison est effectué avec un modèle 2D de la paroi, sur le logiciel de calcul Talren v5. 
 
Annexe 4 :    Vérification de la paroi clouée km 24.921 
    Degré de conformité : 
    n = 0.81 KO ! 
 
Le calcul de comparaison de la paroi clouée montre une résistance insuffisante du système considéré. Il est 

 

 doit néanmoins être détaillé pour chacune des phases. 
  



Compagnie du chemin de fer Montreux Oberland Bernois
Gare de la Tine et voie de garage au Lanciau
MZ 25.030-MU-G-AV  Bâtiment technique 

22013RA01NB_Rapport de contrôle  
NDC_20220328 - MZ25.030 Page - 17 - 

9 CONCLUSIONS 

 des éléments provisoires et le calcul de comparaison conduisent aux conclusions 
suivantes : 

- La conception générale des ouvrages est judicieuse 

- Le calcul de comparaison conduit à des résultats . 

- Le dimensionnement des parois provisoires est à étudier plus en détails selon remarques des 
chapitres 7.1 à 7.4. 

 
 
10 CHARGES 

Les charges suivantes sont formulées pour exécution : 
1. du chapitre 7.1 

2. Adapter la base du projet selon remarques du chapitre 7.2 

3. Vérifier la faisabilité du détail mentionné au chapitre 7.3 

4. Adapter la note de calcul selon remarques 7.4 

5. Adapter le plan MZ 25.030-MU-G-AV  Bâtiment technique selon remarques chapitre 7.5 

6.  
 
 
11 RECOMMANDATIONS 

Des sondages sont à réaliser au démarrage des travaux afin de confirmer les couches de sol rencontrées et 
le phasage des travaux en dessous de la nappe phréatique. 
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13 ANNEXES :  

- Annexe 1 : Calcul de comparaison Bâtiment technique 

- Annexe 2 : Calcul de comparaison Mur direction Montbovon 

- Annexe 3 : Calcul de comparaison Mur direction Rossinière 

- Annexe 4 : Calcul de comparaison des parois clouée et berlinoise 
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Annexe 1 : Calcul de comparaison bâtiment technique 
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Annexe 2 : Calcul de comparaison Mur direction Montbovon
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Annexe 3 : Calcul de comparaison Mur direction Rossinière
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Annexe 4 : Calcul de comparaison des parois clouée et berlinoise
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1.  

Numéro 
 

Doc.  
Horizon 
de mise 

 
Traité  Réponse  

1.1.  

1 Chap. 2.2 

Les dimensions (longueur, hauteur, épaisseur) des 
parois de soutènement provisoires sont à indiquer et 
le système structurel prévu (profilés, ancrages) est à 
décrire. Le phasage des travaux avec les étapes de 
réalisation des parois et les voies en services est à 
indiquer également et la limite des déformations de la 
paroi doit être définie. 

PAP Oui Ces éléments ont été précisés 
dans la CU. 

Ok. 

2 Chap. 4.2.2 

Les charges utiles admissibles sur les planchers 
techniques sont à indiquer (2,0 kN/m2 pour les locaux 

selon BP). 

PAP Oui Les charges utiles sur les 
planchers ont été ajoutées à la 
CU. 

Ok. 

3 Chap. 5.3 
Le concept doit être défini avec le spécialiste à notre 
avis avant le dépôt de la PAP. 

PAP Oui Les dispositions prévues sont 
précisées dans le concept de 
retour de courant de mise à la 
terre (pièce 3.4). Un résumé a été 
rajouté dans la CU. 

Ok.  

4 Chap. 6.2 

Il est mentionné que la charge induite par une 
serait 

clair car on parle. 

PAP Oui Ce point a été clarifié dans la CU. Ok. 

5 Chap. 6.5 

Ce point devrait être complété en précisant comme 
indiqué dans le rapport géotechnique que selon le MO 
le 
ferroviaires. Nous interprétons cette donnée que le 

service de la voie de mouvements significatifs. 

PAP Oui Ce point a été clarifié dans la CU. Ok. 
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6 Chap. 6.7 
Le choc routier doit être pris en compte au vu de la 
proximité de la route notamment contre les murs 
extérieurs du local technique. 

PAP Oui Le choc routier a été pris en 
compte au sens de la norme SIA 
261. 

Ok. Pas pris en compte dans la 
NdC, à ajouter au même titre que 
les autres actions accidentelles. 

1.2. Base de projet 

7 Chap. 3.2.1 

Le choix de distinguer les coefficients de poussée des 

pas clair pour nous. Pourquoi prendre des coefficients 
différents des base de projet pour les ouvrages aux 
kms 24.916 et 25.144 ? 

PAP Oui La poussée des terres au repos a 
été considérée pour le 
renversement ainsi que le 
glissement. (Erreur dans la BP) 
La justification du choix de 
coefficient a été ajoutée à la BP. 

Ok. 

8 Chap. 3.2.2 

La nappe est mentionnée au niveau 843.60 à son 
point le plus haut. Cela implique que la semelle du 
mur se trouve environ 2.0m sous le niveau de la 

projet indique drainer le mur et ainsi ne considérer 

drainer la nappe. De plus, le rapport géotechnique 

Ce point est à éclaircir 

PAP Oui Le terme « nappe » est mal choisi 
ici. Des écoulements souterrains 
sont présents dans la zone. Ces 
mesures de drainage sont mises 
en place pour éviter de perturber 
les écoulements existants. 
Ce point a été reformulé dans la 
BP.  

Ok. 

9 Chap. 3.2.2 

La partie basse de la paroi clouée se trouve sous la 

être considéré ou des barbacanes doivent être mises 
en place et mentionnées. 

PAP Oui 
étant 

drainé (mise en place de 
barbacanes). Ce point a été 
reprécisé de manière plus 
explicite. 

Ok. 

10 Chap. 3.2.2 travaux doit également être traité ainsi que les risques 
de stabilité du terrain lors du rabattement de la nappe. 

PAP Oui 
eaux sera prévu en cas de 

terrassement seront également 
adaptées en fonction des 
conditions rencontrées. Ces 
points ont été mentionnés dans le 
document.  

Ok. 
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11 Chap. 4.2 
Le modèle de dimensionnement des parois 
provisoires manque. 

PAP Oui Ce point a été complété dans le 
document. 

Ok. 

12 Chap. 4.3 

Les exigences relatives à la RAG doivent être fixée 
selon le cahier technique 2042. Elles doivent être 

chapitre de la base de projet. 

PAP Oui Les exigences relatives à la RAG 
ont été ajoutées. 

Ok. 

13 Chap. 4.3 

La sorte de béton mentionnée NPK F correspond à 
une classe 
indiqué. Il convient de soit modifier la sorte de béton 
(par exemple sorte G) ou de modifier la classe 

 

PAP Oui Un béton NPK G sera utilisé. La 
BP a été corrigée. 

Ok. 

14 Chap. 4.3 
La classe de teneur en chlorure est de 0,10 au lieu 
des 0,20 indiqué. 

PAP Oui Ce point a été modifié. Ok. 

15 Chap. 4.3 
La définition des matériaux utilisés pour les parois 
provisoire manque. 

PAP Oui Ce point a été complété dans le 
document. 

fck = 25 MPa à corriger.  

16 Chap. 4.4 

Il est indiqué une étanchéité LPB contre les murs. 
Selon la coupe type du plan pièce 12.2.4, une 

est juste ? 

PAP Oui 
clarifié sur le plan 12.2.8.  

Ok. 

17 Chap. 5 
La définition des actions considérées pour les parois 
provisoires manque. 

PAP Oui Ce point a été complété dans le 
document. 

Ce point manque toujours. 

18 Chap. 5.2.2 
Une charge utile de 5,0 kN/m3 a été considérée sur 
la dalle du bâtiment (catégorie C3). Ce point doit être 
rajouté. 

PAP Oui Ce point a été ajouté à la BP. Ok. 

19 Chap. 7 
La limite de déformations des parois provisoires doit 
être définie. 

PAP Oui Les limites de déformation 
usuelles admises ont été 
indiquées. 

Ok. 
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20 Chap.8.1 

La première phrase porte à confusion. Nous vous 
proposons de la reformuler ainsi : Les exigences 
élevées sont prises en considération pour déterminer 
les armatures de flexion et les exigences accrues sont 
prise en considération pour déterminer les armatures 
de retrait. 

PAP Oui Ce point a été modifié. Ok. 

21 Chap. 8.1 

aussi en fonction de la sorte de béton (en lien avec le 
chap. 4.3). En principe, pour un béton sorte F ou G, 
un enrobage de 
la note de calcul, un enrobage de 40mm a été pris en 
compte. 

PAP Oui 
La justification a été ajoutée à la 
BP. 

Pour du béton sorte G, on a XD3, 
or selon le tableau 18 de la 
norme SIA 262, pour une classe 

55mm 
 

22 Chap. 8.1 

Agressivité des eaux : béton résistant sorte F selon 

dans le rapport 
des eaux. Comment cela a-t-il été défini ? Classe XA1 
à XA 3 ? Ce point est à clarifier ? 

PAP Oui Ce point a été clarifié. Une classe 
XA1 est admise. 

OK, comment la classe XA1 a été 
choisie ? 

1.3. Conception structurale et détails de construction 

23

7.3 
Conception 
structurale 
et détails de 
construction 

soutènement Rossinière, il est prévu une barre 
façonnée en diamètre 26mm en position « attente et 
barre supérieure ». A notre avis, Il va être difficile de 
façonner cette barre vu les dimensions de celle-ci et 
les rayons de pliage à respecter pour du diamètre 
26mm. Ce point doit être vérifié. La géométrie de la 
barre prévue doit de plus être parfaitement façonnée 
pour respecter les enrobages définis (pas de jeu de 

barre en attente pour des questions de sécurité. 

Phase 
réalisation 

Non Deux barres est en effet un choix 
plus judicieux pour cette position 
diamètre 26. 

exécution. 
Un capuchon de protection sera 

 

Ok. A approfondir en phase 
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1.4. Note de calculs 

24
7.4 Note de 
calculs p. 
14 - 16 

Référence « source du renvoi introuvable » en pages 
14 et 16 sont à mettre à jour ; 

PAP Oui Les renvois ont été mis à jour Ok. 

25
Chap. 
3.2.4.2 

Les charges qk (Qk et qk) sont des charges 
 

PAP Oui Ces charges sont en effet des 

corrigée. 

Ok. 

26
Chap. 
3.1.2.1 

1,55m au lieu des 1,18m considéré. La charge 
permanente est de 31,7 kN/m2. Augmentation de 
32% de la charge. 

PAP Non La hauteur de remblai ne 

mur. Le niveau de remblai est 
visible sur la figure 4 de la note 
de calcul. La hauteur totale est 

 

Il serait utile de faire une coupe 
au droit du bâtiment technique 
pour une meilleure 
compréhension des niveaux à 

représente le niveau du sol à 
 

27
Chap. 
3.4.3.2 =1.13. 

PAP Oui 

corrigée. Les calculs ont bien été 
 

Ok. 

28 Chap. 5.6 
Mettre à jour le tableau 48 avec les valeurs 
correspondantes au mur direction Rossinière. 

PAP Oui Le tableau a été mis à jour. Le tableau a été retiré.  

29 Chap. 6.1.1 
Le dimensionnement de la paroi dans la zone avec 

 

PAP Oui 

principe constructif que la coupe 
critique (Hmax) a été admis pour 

éventuelle optimisation pourra 
être faite dans les phases 
suivantes du projet. 

Ok. A approfondir en phase 
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30
Chap. 
6.1.1.1 

la prise en compte du béton maigre et de la couche 
drainante est de 7.0m environ (niveau du fond de 
fouille à environ 843.35msm). 

PAP Non 
est bien de 7.0 environ, auquel il 
faut déduire 1.6 m environ de 
préterrassement avec talus 

profilés de la berlinoise. La coupe 
de calcul est bien juste. 
Ce point est clairement précisé 
en préambule du chapitre 6.1.1.1. 

Ok. 

31
Chap. 
6.1.1.1 

La coupe de calcul considérée ne correspond pas au 
profil en travers au km 25.076 du plan n°12.2.8. Et les 
niveaux mentionnés ne correspondent pas non au 
plus au plan. 

PAP Non Les niveaux considérés sont bien 

préterrassement est réalisé 

talus amont a bien ainsi été 
considéré dans la NDC. 
 

Ok. 

32
Chap. 
6.1.1.1 

La longueur des profilés verticaux doit être 
mentionnée. 

PAP Oui La longueur maximale a été 
indiquée  

Ok. 

33
Chap. 
6.1.1.1 

Le diamètre de forage des profilés verticaux doit être 
défini. 

PAP Oui Ce point a été précisé. Ok. 
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34
Chap. 
6.1.1.1 

additionnée à celle de la gunite. Ceci est optimiste. 
Nous conseillons de négliger la rigidité de la gunite 

addition de rigidité est utilisée pour toutes les phases 
de terrassement ce qui est faux. 

PAP Non Le logiciel KREA permet ou non 
de considérer la rigidité combinée 
(approche « 1 ») pour les 
différentes phases de 
terrassement. Si la rigidité du 
blindage est négligée (approche 
« 2 »), une poussée réduite à 

admise. Les deux approches 
donnent des résultats assez 
proches avec des efforts 
sollicitants légèrement supérieurs 

 1 ». Il est fait 
le choix de considérer la rigidité 
combinée.  

Ok. 

35
Chap. 
6.1.1.1 

Le calcul de la rigidité K des ancrages est à expliciter 
(la valeur considérée semble faible). 

PAP Oui La raideur K du tirant est 
directement liée au module 

de la surface S du corps 

longueur utile Lu du tirant et de 
 m). 

K=E*S/(Lu*eh). Ce point a été 
détaillé dans le document. 

Quelle est la longueur utile 
utilisée ?  

36
Chap. 
6.1.1.4 

Selon la SIA 261, pour le modèle de charge 7, Qk = 
200 kN. Si nous la répartissons sur 1.6m x 2.0 m, avec 

obtenons qk = 62.5 kN/m2. 

PAP Oui Ce point a été contrôlé et corrigé. Ok. 

37
Chap. 
6.1.1.5 

Dans le calcul de la résistance interne des ancrages, 
 

PAP Oui Ce point a été contrôlé et corrigé. Ok. 
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38
Chap. 
6.1.1.5 

Le calcul de la résistance externe des ancrages 
considère la longueur scellée totale. La longueur à 
prendre en compte est celle qui se trouve derrière le 
cercle de glissement selon calcul de la stabilité 
générale. 

PAP Non Le calcul de la résistance externe 
des ancrages ELU 2 a pour but 
de vérifier si le scellement est 
apte à la reprise des efforts de 

direction avec la vérification ELU 
3.  

Une surface de glissement sera 
également créée en ELU2 et est 
à considérer pour la résistance 
externe des ancrages. Par 
simplification nous avons 

 

39
Chap. 
6.1.1.5 

Le chiffre 10.5.3.2 de la norme SIA 267 doit 
également être respecté. 

PAP Non Ce point ne concerne que les 
tirants isolés. La vérification du 

vérifiée. 

Le terme « isolé » de la norme 
est à interpréter dans le sens 
« pour chaque tirant par lui-
même » en notre sens. 
Cependant, pour un tirant de type 
Dywidag pour lequel un écrou est 
vissé en tête, la valeur inférieure 
de 0.3Ppk à respecter est 
discutable 
minimum pour le blocage des 
clavettes à garantir. 
Le contrôle de ce chiffre doit tout 
de même figurer. 

40
Chap. 
6.1.1.5 

Le calcul du moment résistant de la gunite est erroné. 
Deux nappes de treillis sont considérées pour le 
calcul alors que sur le plan n°12.2.8 une nappe 
intérieure et une nappe extérieure sont disposées. De 
plus, la valeur du moment résistant semble élevée. 

gunite. 

PAP Oui Deux nappes disposées côté 
fouille ont bien été considérées 
dans le calcul. Ce point a été 
précisé et le plan corrigé en 
conséquence. 

La valeur du moment résistant 
semble toujours surévaluée et le 
calcul des efforts dans le 
blindage manque. 
Selon notre contrôle, la sécurité 
s
dans la zone déterminante. 

41
Chap. 
6.1.1.5 

La vérification de la résistance en pointe des profilés 
manque. 

PAP Non Cette vérification est usuellement 
négligée car rarement 

avec des 
de 100 kPa en pointe. Une 
mention a été faite dans le 
document. 

mention dans le document. 
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42 Chap. 6.1.2 
Le dimensionnement de la paroi dans la zone avec 

 

PAP Non La 

principe constructif que la coupe 
critique (Hmax) a été admis pour 

éventuelle optimisation pourra 
être faite dans les phases 
suivantes du projet  

Ok. A approfondir lors du projet 
 

43 Chap. 6.1.2 
Le dimensionnement de la paroi clouée est succinct. 
Il manque le dimensionnement des clous et de la 
gunite, ainsi que la vérification des déformations. 

PAP Oui Un complément de calcul a été 
effectué. Ka non majoré semble trop 

favorable. 
La prise en compte de P0 dans le 
contrôle de la résistance ultime 

 
Dans le paragraphe 6.2, la 
poussée des terres est distribuée 
sur la hauteur de la paroi. Ceci 
est trop favorable. Nous 

hauteur de 1.0 m en pied de paroi 
(endroit déterminant). 

treillis dans la gunite est à 
mentionner. 
La vérification des déformations 
manque. 

44
Chap. 
6.1.2.1 

La paroi se trouve proche des voies. Une limitation 
des déformations de la paroi est à définir et contrôler. 
La pente de la paroi considérées à 20/1 paraît élevée. 
Au vu de la présence de terrains peu cohésifs nous 
recommandons vivement de la limiter à 10/1. Selon 
nous, une prolongation de la paroi berlinoise serait 
judicieuse car les déformations seront moindres. Le 

de son importante inclinaison. 

PAP Non Les valeurs seuils de 
déformations usuelles pourront 
être précisées lors de 

surveillance en phase exécution. 
La pente de la paroi est bien de 
10/1. Les seuils usuels sont 
admis : 

- Observation : 30 mm 
- Alerte : 70 mm 
- Refus : 100 mm 

Ok. A mentionner dans la NDC et 
à approfondir lors du projet 
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Une prolongation de la paroi 

vis-à-
de la machine de forage dans le 
talus. Une paroi clouée nous 

la voie.  

1.5. Plans 

45

Pièce 
12.2.7  
Plan MZ 
24.916-MU-
G-AV  
Variante 
accès tiers 

clouée. 

PAP Non Cette valeur est déjà indiquée sur 
le plan (P0 = 80 kN) 

 

46

Pièce 
12.2.8  
Plan MZ 
25.030-
MU-G-AV 

 Bâtiment 
technique 

Indiquer la position des coupes sur le plan. 

PAP Oui Ces indications ont été rajoutées. Ok. 

47

Pièce 
12.2.8  
Plan MZ 
25.030-
MU-G-AV 

 Bâtiment 
technique 

Les talus projetés ne sont pas clairement identifiables 
notamment vers le mur de soutènement 
Rossinière. 

PAP Oui La représentation des talus a été 
améliorée. 
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48

Pièce 
12.2.8  
Plan MZ 
25.030-
MU-G-AV 

 Bâtiment 
technique 

ancrages de la paroi berlinoise. 

PAP Oui Ces indications ont été rajoutées. La longueur totale des profilés 

des ancrages manquent toujours. 

49

Pièce 
12.2.8  
Plan MZ 
25.030-
MU-G-AV 

 Bâtiment 
technique 

Pour la paroi berlinoise, la nappe de treillis intérieure 
ne semble pas nécessaire. 

PAP Oui 2 nappes côté fouilles sont 
prévues. Le plan a été corrigé. 

Ok. 

1.6. Mur de soutènement coté Montbovon  Réponse aux remarques concernant le mur côté Rossinière ? 

50
Annexe 2 p. 
3 

Il faut affiner le calcul en tenant compte de la 
présence de la route en aval ou avec un calcul à la 
main en tenant compte de la rugosité de la semelle, 
ce que ne fait pas LARIX-8. Poinçonnement : n = 0,44 
< 1  

PAP Oui Le poinçonnement a été vérifié 
par une approche selon les 
contraintes au sol. Cette 

de problème de poinçonnement. 

Ok. 
compte la butée, sans butée -> 
 n < 1 

51
Annexe 2 p. 
10 

Degré de conformité avec semelle enterrée : Semelle 
lisse n = 1,33 KO ! Semelle rugueuse n = 1.86 

PAP Non Le degré de conformité n = 1.33 
est OK. 

Ok, faute de frappe dans le 
pertise 

1.7. Paroi berlinoise et paroi clouée provisoires 

52
Paroi 
clouée  
annexe 4 

vérification de la résistance des clous ainsi que du 
blindage manquent. 

PAP Oui Un calcul complémentaire a été 
effectué. ajouté. 
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53
Paroi 
clouée  
annexe 4 

Le calcul de comparaison de la paroi clouée montre 
une résistance insuffisante du système considéré. Il 

calcul par étape afin de contrôler que la sécurité 
structurale fonctionne pour 

clous. 

PAP Oui Le calcul de comparaison 

des paramètres géomécaniques 
t 

que le rapport géotechnique. Une 
surcharge de remblai en tête (non 
justifiée par le contexte) semble 
même avoir été admise.  
Une rapide vérification des 
phases intermédiaires du modèle 
de base a néanmoins été 
effectuée (non documentée dans 
la note) ; elle confirme que la 
sécurité est garantie pour toutes 
les étapes de travaux 

Il serait judicieux de compléter les 

vérifications. 

1.8. Conclusion 

54
9 
Conclusion 

Le calcul de comparaison conduit à des résultats 

vérification plus réaliste est nécessaire. 

PAP Oui 

problème de poinçonnement 

Les actions accidentelles 
pas été prises en compte, les 
vérifications supplémentaires 
sont à documenter.  

55
9 
Conclusion 

Le calcul de comparaison de la paroi clouée montre 
une résistance insuffisante du système considéré. Il 
est nécessaire que 
calcul par étape afin de contrôler que la sécurité 

 

PAP Oui Voir point 53 A documenter. 

1.9. Charges 

56 10 Charge 

Etablir une prise de position relative aux charges 
mentionnées ci-dessus et transmettre cette dernière 

dossier en conséquence. 

PAP Oui Présent document. Dossier à mettre à jour. 

 


